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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Le règlement du Parlement européen et du Conseil prévoit la mise en œuvre des décisions du 
Conseil et du Parlement, lequel, dans une résolution du 10 juillet 2007, a manifesté son 
soutien appuyé à une politique commune de l'énergie. Cette politique requiert:

 la séparation effective des activités de fourniture et de production d'énergie, d'une part, 
et de la gestion des réseaux, d'autre part; 

 la poursuite de l'harmonisation des compétences des régulateurs nationaux de l'énergie 
et le renforcement de leur indépendance;

 l'établissement d'un mécanisme indépendant pour la coopération entre les régulateurs 
nationaux;

 la création d'un mécanisme permettant aux gestionnaires de réseau de transport 
d'améliorer la coordination de la gestion des réseaux et la sécurité des réseaux, les 
échanges transfrontaliers et l'exploitation des réseaux; 

 une transparence accrue dans le fonctionnement des marchés de l'énergie.

Le règlement établit les conditions pratiques nécessaires pour atteindre les objectifs précités 
en instaurant l'Agence de coopération des régulateurs de l'énergie, dont la mission sera de 
surveiller les activités du Réseau européen des gestionnaires de réseau de transport 
d'électricité. La mise en œuvre du règlement permettra de mettre en place les conditions 
indispensables pour renforcer la compétitivité, améliorer la qualité des approvisionnements, 
favoriser les économies d'énergie électrique et améliorer la sécurité énergétique.

L'énergie électrique se démarque fondamentalement des autres produits commerciaux, en ce 
qu'elle a besoin de réseaux pour fonctionner, et que son stockage est impossible ou coûte très 
cher. C'est pourquoi  cette économie exige de faire appel à des mécanismes indépendants de 
coopération et de prise de décision au niveau des régulateurs nationaux et de mettre en œuvre 
une régulation indispensable dans le cadre du marché européen. Aussi est-il justifié de créer 
des structures formelles de coopération dans ce contexte, conformément au règlement modifié 
CE n°1228/2008 sur les conditions d'accès au réseau pour les échanges transfrontaliers 
d'électricité. Ces changements ne résolvent pas tous les problèmes liés aux échanges 
transfrontaliers d'électricité, mais ils sont l'occasion d'introduire des mesures qui, d'un point 
de vue opérationnel, sont censées améliorer l'efficacité et permettre d'adapter de façon 
optimale les activités du réseau aux besoins du marché. Les codes techniques et commerciaux 
détaillés repris parmi les missions du Réseau européen des gestionnaires de réseau de 
transport d'électricité et les activités de l'agence surveillant l'exécution de ces missions 
devraient assurer l'apport d'une valeur ajoutée à l'économie européenne. Les mesures précitées 
devraient contribuer à l'émergence d'un marché de gros et de détail transfrontalier, efficace et 
transparent.

Le règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE n°1228/2003) 
sur les conditions d'accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d'électricité devrait 
contribuer à réguler le marché intérieur de l'électricité tout en tenant compte des intérêts des 
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consommateurs et des partenaires par:

 une réduction des coûts de transport et un renforcement de la compétitivité tels que 
l'énergie puisse être fournie aux consommateurs à un prix moindre sans préjudice de la 
stabilité et de la sécurité de la fourniture d'énergie;

 la création de l'Agence de coopération des régulateurs de l'énergie et du Réseau 
européen des gestionnaires de réseau de transport d'électricité grâce à une coordination 
des réseaux de transport nationaux, qui devrait assurer un meilleur fonctionnement du 
marché européen et des réseaux nationaux, propre à réduire les pertes liées au 
transport de l'énergie et à favoriser le développement d'un petit réseau fondé sur les 
énergies renouvelables;

 le développement de réseaux de transport d'électricité, qui appelleront la construction 
de centrales nucléaires assurant l'approvisionnement en énergie à des prix relativement 
stables et peu élevés, qui aura certainement un impact sur la compétitivité et le 
développement de l'économie européenne tout en réduisant les émissions de CO2,  la 
forte hausse des prix du pétrole et du gaz et la très grande dépendance entre 
l'approvisionnement dans ces ressources et la situation politique risquant de 
déstabiliser l'économie européenne et provoquant, aujourd'hui déjà, une baisse des 
revenus réels de la population.

En conséquence, le règlement modifié contribue indirectement à améliorer l'organisation du 
marché de l'électricité et l'accès au réseau assurant les échanges transfrontaliers d'électricité. 
Ce document crée les conditions nécessaires à l'émergence d'un marché de l'électricité 
compétitif et juste. Les bénéfices qu'en tireront les consommateurs seront, quant à eux, 
fonction des codes techniques et commerciaux détaillés, définis et recommandés dans ce 
document, ainsi que d'une mise en œuvre appropriée de ces codes.

AMENDEMENTS

La commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs invite la 
commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie, compétente au fond, à incorporer 
dans son rapport les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) La communication de la Commission 
au Parlement européen et au Conseil 
intitulée "Une politique de l'énergie pour 
l'Europe" a insisté sur l'importance de la 

(4) La communication de la Commission 
au Parlement européen et au Conseil 
intitulée "Une politique de l'énergie pour 
l'Europe" a insisté sur l'importance de la 
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réalisation du marché intérieur de 
l'électricité et de la création de conditions 
de concurrence équitables pour toutes les 
entreprises d'électricité de la Communauté. 
Il ressort de la communication de la 
Commission au Parlement européen et au 
Conseil sur les perspectives du marché 
intérieur du gaz et de l'électricité et de la 
communication de la Commission intitulée 
"Inquiry pursuant to Article 17 of 
Regulation (EC) No 1/2003 into the 
European gas and electricity sectors (Final 
Report)" que les règles et les mesures en 
vigueur n'offrent pas l'encadrement 
nécessaire pour permettre la réalisation de 
l'objectif, à savoir un marché intérieur qui 
fonctionne bien.

réalisation du marché intérieur de 
l'électricité et de la création de conditions 
de concurrence équitables pour toutes les 
entreprises d'électricité de la Communauté. 
Il ressort de la communication de la 
Commission au Parlement européen et au 
Conseil sur les perspectives du marché 
intérieur du gaz et de l'électricité et de la 
communication de la Commission intitulée 
"Inquiry pursuant to Article 17 of 
Regulation (EC) No 1/2003 into the 
European gas and electricity sectors (Final 
Report)" que les règles et les mesures en 
vigueur n'offrent pas l'encadrement 
nécessaire pour permettre la réalisation de 
l'objectif, à savoir un marché intérieur qui 
fonctionne bien et soit efficace et ouvert.

Justification

Il est important de veiller à ce que le marché intérieur soit efficace et ouvert, et pas 
simplement qu'il fonctionne bien. Il importe que le marché soit ouvert à de nouveaux 
opérateurs et que la concurrence soit réelle entre tous les participants.

Amendement 2

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Il est notamment nécessaire de 
renforcer la coopération et la coordination 
entre les gestionnaires de réseau de 
transport afin d'améliorer progressivement 
la compatibilité des codes techniques et 
commerciaux régissant la fourniture et la 
gestion d'un accès transfrontalier effectif 
aux réseaux de transport, d'assurer une 
planification coordonnée et à échéance 
suffisamment longue du réseau de transport 
dans la Communauté, en accordant toute 
l'attention requise au respect de 
l'environnement, et d'encourager les 
progrès en matière d'efficacité énergétique 
ainsi que la recherche et l'innovation, de 
manière à favoriser notamment la 

(6) Il est notamment nécessaire de 
renforcer la coopération et la coordination 
entre les gestionnaires de réseau de 
transport afin d'améliorer la compatibilité 
des codes techniques et commerciaux 
régissant la fourniture et la gestion d'un 
accès transfrontalier effectif et transparent 
aux réseaux de transport, d'assurer une 
planification coordonnée et à échéance 
suffisamment longue du réseau de transport 
dans la Communauté, en accordant toute 
l'attention requise au respect de 
l'environnement, et d'encourager les 
progrès en matière d'efficacité énergétique 
ainsi que la recherche et l'innovation, de 
manière à favoriser notamment la 
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pénétration des sources d'énergie 
renouvelables et la diffusion des 
technologies à faible intensité carbonique. 
Il convient que les gestionnaires de réseau 
de transport exploitent leur réseau 
conformément à ces codes techniques et 
commerciaux compatibles.

pénétration des sources d'énergie 
renouvelables et la diffusion des 
technologies à faible intensité carbonique. 
Il convient que les gestionnaires de réseau 
de transport exploitent leur réseau 
conformément à ces codes techniques et 
commerciaux compatibles.

Justification

La transparence de l'accès aux réseaux de transport au-delà des frontières est cruciale pour 
le développement d'un marché efficace et ouvert. Des conditions d'accès opaques peuvent 
constituer des obstacles et influer sur le niveau de concurrence.

Amendement 3

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Afin d'assurer une gestion optimale du 
réseau de transport d'électricité et de 
permettre les échanges et la fourniture 
transfrontaliers d'électricité à des clients de 
détail dans la Communauté, il y a lieu de 
créer un réseau européen des gestionnaires 
de réseau de transport. Ses tâches devraient 
être exécutées dans le respect des règles 
communautaires en matière de 
concurrence, qui restent applicables aux 
décisions du réseau européen des 
gestionnaires de réseau de transport. Ses 
tâches devraient être clairement définies et 
ses méthodes de travail devraient être de 
nature à garantir l'efficacité, la 
représentativité et la transparence. 
L'échelon régional permettant d'assurer de 
meilleurs progrès, les gestionnaires de 
réseau de transport devraient mettre en 
place des structures régionales au sein de la 
structure de coopération globale tout en 
veillant à ce que les résultats à l'échelon 
régional soient compatibles avec les codes 
et les plans d'investissement à l'échelon 
communautaire. La coopération avec ces 
structures régionales présuppose une 

(7) Afin d'assurer une gestion optimale du 
réseau de transport d'électricité et de 
permettre les échanges et la fourniture 
transfrontaliers d'électricité à des clients de 
détail dans la Communauté, il y a lieu de 
créer un réseau européen des gestionnaires 
de réseau de transport. Ses tâches devraient 
être exécutées dans le respect des règles 
communautaires en matière de 
concurrence, qui restent applicables aux 
décisions du réseau européen des 
gestionnaires de réseau de transport. Ses 
tâches devraient être clairement définies et 
ses méthodes de travail devraient être de 
nature à garantir l'efficacité, la 
représentativité et la transparence. 
L'échelon régional permettant d'assurer de 
meilleurs progrès, les gestionnaires de 
réseau de transport devraient mettre en 
place des structures régionales au sein de la 
structure de coopération globale tout en 
veillant à ce que les résultats à l'échelon 
régional soient compatibles avec les codes 
et les plans d'investissement à l'échelon 
communautaire. Les États membres 
devraient promouvoir la coopération au 



AD\717771FR.doc 7/17 PE402.507v02-00

FR

séparation effective entre les activités de 
réseau et les activités de production et de 
fourniture, faute de quoi la coopération 
régionale entre les gestionnaires de 
réseau de transport donne lieu à un risque 
de comportement anticoncurrentiel.

niveau régional, et surveiller l'efficacité 
du réseau à ce niveau. La coopération au 
niveau régional devrait être compatible 
avec la mise en place d'un marché 
européen de l'électricité concurrentiel et 
efficace.

Amendement 4

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(7 bis) Il conviendrait de favoriser la 
coopération au niveau régional entre les 
États membres et les pays voisins 
s'inscrivant dans une perspective 
européenne de manière à garantir la 
stabilité et la sécurité de 
l'approvisionnement, ainsi que l'efficacité 
des réseaux à ce niveau.

Justification

Promouvoir la coopération au niveau régional entre les États membres et les pays voisins 
s'inscrivant dans une perspective européenne est crucial pour la stabilité des pays et permet 
de garantir un niveau élevé de coopération économique régionale.

Amendement 5

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 bis) En ce qui concerne le processus de 
consultation, les consommateurs et leurs 
organisations devraient s'investir de façon 
plus décisive dans la mise en œuvre des 
missions du Réseau européen des 
gestionnaires de réseau de transport 
d'électricité, notamment dans 
l'élaboration des codes techniques et 
commerciaux et de son programme de 
travail annuel
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Justification

Les consommateurs et les organisations de consommateurs devraient également s'impliquer 
dans le processus de consultation, puisque, comme utilisateurs finaux, ce sont des partenaires 
qui comptent.

Amendement 6

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 8 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 ter) Afin d'assurer une plus grande 
transparence de la situation concernant 
l'ensemble du réseau de transport 
d'électricité en Europe, la Commission 
devrait concevoir, publier et mettre à jour 
une feuille de route du réseau d'électricité 
en Europe. Tous les réseaux de transport 
d'électricité devraient y figurer, avec les 
possibilités de connexions régionales.

Justification

La Commission devrait concevoir, publier et mettre à jour une feuille de route du réseau de 
l'électricité en Europe, y compris les possibilités de connexions régionales, de manière à 
assurer la transparence voulue, une meilleure information sur les "trous noirs" (absence de 
réseaux de transport ou de connexions), et à pouvoir offrir des pistes pour de nouvelles 
connexions transfrontalières.

Amendement 7

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) La surveillance du marché effectuée ces 
dernières années par les autorités de 
régulation nationales et la Commission a 
montré que les exigences de transparence 
et les règles d'accès à l'infrastructure en 
vigueur sont insuffisantes.

(9) La surveillance du marché effectuée ces 
dernières années par les autorités de 
régulation nationales et la Commission a 
montré que les exigences de transparence 
et les règles d'accès à l'infrastructure en 
vigueur étaient insuffisantes pour assurer 
un véritable marché intérieur, ouvert et 
efficace.
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Justification

Éclaircissement du texte.

Amendement 8

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Afin d'augmenter la confiance dans le 
marché, ses participants doivent être sûrs 
que les comportements abusifs puissent 
être sanctionnés. Il convient de permettre 
aux autorités compétentes d'enquêter de 
manière efficace sur les allégations d'abus 
de marché. Il est donc nécessaire de 
permettre aux autorités compétentes 
d'accéder aux données qui fournissent des 
informations sur les décisions 
opérationnelles prises par les entreprises de 
fourniture. Sur le marché de l'électricité, de 
nombreuses décisions importantes sont 
prises par les producteurs, qui devraient 
tenir ces informations à la disposition des 
autorités compétentes pendant une période 
déterminée. Les petits producteurs qui 
n'ont pas la possibilité de fausser les 
conditions du marché devraient être 
exemptés de cette obligation.

(11) Afin d'augmenter la confiance dans le 
marché, ses participants doivent être sûrs 
que les comportements abusifs puissent 
être sanctionnés dans la pratique. Il 
convient de permettre aux autorités 
compétentes d'enquêter de manière efficace 
sur les allégations d'abus de marché. Il est 
donc nécessaire de permettre aux autorités 
compétentes d'accéder aux données qui 
fournissent des informations sur les 
décisions opérationnelles prises par les 
entreprises de fourniture. Sur le marché de 
l'électricité, de nombreuses décisions 
importantes sont prises par les producteurs, 
qui devraient tenir ces informations à la 
disposition des autorités compétentes et les 
leur rendre aisément accessibles pendant 
une période déterminée. En outre, les 
autorités compétentes devraient 
périodiquement vérifier que les 
gestionnaires de réseau respectent les 
règles. Les petits producteurs qui n'ont pas 
la possibilité de fausser les conditions du 
marché devraient être exemptés de cette 
obligation.

Justification

Les autorités compétentes devraient avoir un accès aisé aux informations importantes 
émanant des entreprises de fourniture et surveiller que celles-ci respectent les règles, afin 
d'assurer un marché efficace, transparent et non discriminatoire.
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Amendement 9

Proposition de règlement – acte modificatif
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) La concurrence sur le segment des 
consommateurs résidentiels nécessite que 
les fournisseurs ne soient pas bloqués 
lorsqu'ils cherchent à pénétrer de nouveaux 
marchés de détail. Par conséquent, les 
règles et les responsabilités qui s'appliquent 
à la chaîne d'approvisionnement doivent 
être connues de tous les acteurs du marché 
et elles doivent être harmonisées afin de 
renforcer l'intégration du marché 
communautaire.

(12) La concurrence sur le segment des 
consommateurs résidentiels nécessite que 
les fournisseurs ne soient pas bloqués 
lorsqu'ils cherchent à pénétrer de nouveaux 
marchés de détail. Par conséquent, les 
règles et les responsabilités qui s'appliquent 
à la chaîne d'approvisionnement doivent 
être connues de tous les acteurs du marché 
et elles doivent être harmonisées afin de 
renforcer l'intégration du marché 
communautaire. Les autorités compétentes 
devraient périodiquement vérifier que les 
acteurs du marché respectent les règles.

Justification

L'ajout est nécessaire en vue de préciser la responsabilité des autorités compétentes et de 
garantir le respect des règles.

Amendement 10

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 3
Règlement (CE) n° 1228/2003
Article 2 quater – paragraphe 3 – point b)

Texte proposé par la Commission Amendement

b) des règles de raccordement et d'accès au 
réseau,

b) des règles de raccordement et d'accès au 
réseau, tenant compte de la protection des 
intérêts des clients des gestionnaires du 
réseau de transport tels que les petites et 
moyennes entreprises,

Justification

Les petites et moyennes entreprises font souvent l'objet de discriminations sur le marché de 
l'approvisionnement en énergie.
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Amendement 11

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 3
Règlement (CE) n° 1228/2003
Article 2 quater – paragraphe 3 – point g)

Texte proposé par la Commission Amendement

g) des règles relatives aux échanges, g) des règles relatives aux échanges, tenant 
compte de la protection des intérêts des 
clients des gestionnaires du réseau de 
transport tels que les petites et moyennes 
entreprises,

Justification

Les petites et moyennes entreprises font souvent l'objet de discriminations sur le marché de 
l'approvisionnement en énergie.

Amendement 12

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 3
Règlement (CE) n° 1228/2003
Article 2 quater – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Le Réseau européen des gestionnaires de 
réseau de transport d’électricité publie tous 
les deux ans un plan décennal 
d’investissement dans le réseau pour 
l’ensemble de la Communauté. Ce plan 
d’investissement inclut une modélisation 
du réseau intégré, l’élaboration de 
scénarios, un rapport sur l’adéquation de la 
capacité de production et l’évaluation de la 
souplesse du système. Le plan 
d’investissement est notamment fondé sur 
les plans d’investissement nationaux et sur 
les orientations relatives aux réseaux 
transeuropéens d’énergie définies par la 
décision n° 1364/2006/CE du Parlement 

5. Le Réseau européen des gestionnaires de 
réseau de transport d’électricité publie tous 
les deux ans un plan décennal 
d’investissement dans le réseau pour 
l’ensemble de la Communauté, une 
prorogation étant possible, le cas échéant. 
Ce plan d’investissement inclut une 
modélisation du réseau intégré, 
l’élaboration de scénarios, un rapport sur 
l’adéquation de la capacité de production et 
l’évaluation de la souplesse du système. Le 
plan d’investissement est notamment fondé 
sur les plans d’investissement nationaux et 
sur les orientations relatives aux réseaux 
transeuropéens d’énergie définies par la 
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européen et du Conseil1. Le plan 
d’investissement recense les lacunes en 
matière d’investissement, notamment en ce 
qui concerne les capacités transfrontalières.

décision n° 1364/2006/CE du Parlement 
européen et du Conseil2. Le plan 
d’investissement recense les lacunes en 
matière d’investissement, notamment en ce 
qui concerne les capacités transfrontalières.

Justification

Bien souvent, la période qui s'écoule entre la conception et l'achèvement, pour les 
investissements à grande échelle et le développement des réseaux y relatifs, est de plus de 
10 ans. 

Amendement 13

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 3
Règlement (CE) n° 1228/2003
Article 2 quater – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Le Réseau européen des gestionnaires de 
réseau de transport d’électricité publie tous 
les deux ans un plan décennal 
d’investissement dans le réseau pour 
l’ensemble de la Communauté. Ce plan 
d’investissement inclut une modélisation 
du réseau intégré, l’élaboration de 
scénarios, un rapport sur l’adéquation de la 
capacité de production et l’évaluation de la 
souplesse du système. Le plan 
d’investissement est notamment fondé sur 
les plans d’investissement nationaux et sur 
les orientations relatives aux réseaux 
transeuropéens d’énergie définies par la 
décision n° 1364/2006/CE du Parlement 
européen et du Conseil3. Le plan 
d’investissement recense les lacunes en 
matière d’investissement, notamment en ce 
qui concerne les capacités transfrontalières.

5. Le Réseau européen des gestionnaires de 
réseau de transport d’électricité publie tous 
les deux ans un plan décennal 
d’investissement dans le réseau pour 
l’ensemble de la Communauté. Ce plan 
d’investissement inclut une modélisation 
du réseau intégré, l’élaboration de 
scénarios, un rapport sur l’adéquation de la 
capacité de production et l’évaluation de la 
souplesse du système. Le plan 
d’investissement est notamment fondé sur 
les plans d’investissement nationaux et sur 
les orientations relatives aux réseaux 
transeuropéens d’énergie définies par la 
décision n° 1364/2006/CE du Parlement 
européen et du Conseil4. Le plan 
d’investissement recense les lacunes en 
matière d’investissement, notamment en ce 
qui concerne les capacités transfrontalières. 
Le plan d'investissement sera lié à un 
plan stratégique en matière d'énergie 

1 JO L 262 du 22.9.2006, p. 1.
2 JO L 262 du 22.9.2006, p. 1.
3 JO L 262 du 22.9.2006, p. 1.
4 JO L 262 du 22.9.2006, p. 1.
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pour les 20 à 25 prochaines années.

Amendement 14

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 3
Règlement (CE) n° 1228/2003
Article 2 quinquies – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le Réseau européen des gestionnaires de 
réseau de transport d’électricité soumet à 
l’Agence les projets de codes techniques et 
commerciaux, le projet de plan 
d’investissement décennal et le projet de 
programme de travail annuel, y compris les 
informations relatives au processus de 
consultation.

2. Le Réseau européen des gestionnaires de 
réseau de transport d’électricité soumet à 
l’Agence ses avis et recommandations 
concernant les codes techniques et 
commerciaux, le projet de plan 
d’investissement décennal et le projet de 
programme de travail annuel, y compris les 
informations relatives au processus de 
consultation.

Amendement 15

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 3
Règlement (CE) n° 1228/2003
Article 2 sexies – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Après consultation de l’Agence, la 
Commission peut inviter dans un délai 
raisonnable le Réseau européen des 
gestionnaires de réseau de transport 
d’électricité à élaborer des codes dans les 
domaines mentionnés à l’article 2 quater, 
paragraphe 3, lorsqu’elle estime que de tels 
codes sont nécessaires pour le 
fonctionnement efficace du marché.

1. Après consultation du Réseau européen 
des gestionnaires de réseau de transport 
d’électricité, la Commission peut, dans un 
délai raisonnable, inviter l'Agence à 
élaborer des codes dans les domaines 
mentionnés à l’article 2 quater, 
paragraphe 3, lorsqu’elle estime que de tels 
codes sont nécessaires pour le 
fonctionnement efficace du marché.



PE402.507v02-00 14/17 AD\717771FR.doc

FR

Amendement 16

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 3
Règlement (CE) n° 1228/2003
Article 2 septies – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Aux fins de l’exécution de ses tâches, le 
Réseau européen des gestionnaires de 
réseau de transport d’électricité consulte 
tous les participants au marché concernés, 
à un stade précoce et de manière 
approfondie, ouverte et transparente, 
notamment lors de l’élaboration des codes 
techniques et commerciaux et de son 
programme de travail mentionnés à 
l’article 2 quater, paragraphes 1 et 3; les 
entreprises de fourniture et de production, 
les clients, les utilisateurs du réseau, les 
gestionnaires de réseau de distribution, y 
compris les organisations sectorielles 
concernées, les organismes techniques et 
les plateformes de parties intéressées, 
participent à cette consultation

1. Aux fins de l’exécution de ses tâches, le 
Réseau européen des gestionnaires de 
réseau de transport d’électricité consulte 
tous les participants au marché concernés, 
à un stade précoce et de manière 
approfondie, ouverte et transparente, 
notamment lors de l’élaboration de son 
programme de travail mentionné à 
l’article 2 quater, paragraphes 1 et 3; les 
entreprises de fourniture et de production, 
les clients, les consommateurs, les 
organisations de consommateurs, les 
utilisateurs du réseau, les gestionnaires de 
réseau de distribution, y compris les 
organisations sectorielles concernées, les 
organismes techniques et les plateformes 
de parties intéressées, participent à cette 
consultation

Amendement 17

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 3
Règlement (CE) n° 1228/2003
Article 2 nonies – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les gestionnaires de réseau de transport 
favorisent la mise en place de modalités 
pratiques permettant d'assurer une gestion 
optimale du réseau et encouragent 
l'établissement de bourses de l'énergie, 
l'attribution de capacités transfrontalières 
par des ventes aux enchères implicites et 
l'intégration de mécanismes d'équilibrage 
et de puissance de réserve.

2. Les gestionnaires de réseau de transport 
favorisent la mise en place de modalités 
pratiques permettant d'assurer une gestion 
optimale du réseau et encouragent 
l'établissement de bourses de l'énergie, 
l'attribution de capacités transfrontalières 
par des ventes aux enchères implicites et 
l'intégration de mécanismes d'équilibrage 
et de puissance de réserve. Les États 
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membres promeuvent et surveillent le 
réseau.

Justification

La promotion par les États membres de la coopération régionale et l'obligation de surveiller 
l'efficacité du réseau sont des éléments très importants pour garantir la coopération et un 
véritable marché intérieur transfrontalier. 

Amendement 18

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 4
Règlement (CE) n° 1228/2003
Article 5 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Les sociétés de production d’électricité 
qui possèdent ou exploitent des 
infrastructures de production dont l’une au 
moins a une puissance installée de 
250 MW ou plus gardent pendant cinq ans 
à disposition de l’autorité de régulation 
nationale, de l’autorité nationale de 
concurrence et de la Commission les 
données, heure par heure et centrale par 
centrale, nécessaires pour vérifier toutes les 
décisions opérationnelles de répartition et 
les comportements sur les bourses 
d’échange de l’électricité, les enchères de 
capacités d’interconnexion, les marchés de 
puissance de réserve et les marchés de gré 
à gré. Les informations heure par heure et 
centrale par centrale à conserver 
comprennent au moins des données sur la 
capacité de production disponible et les 
réserves affectées, y compris l’attribution 
de ces réserves affectées centrale par 
centrale, lorsque les enchères sont 
effectuées et lorsque la production a lieu.»

6. Les sociétés de production d’électricité 
qui possèdent ou exploitent des 
infrastructures de production dont l’une au 
moins a une puissance installée de 
250 MW ou plus gardent pendant cinq ans 
à disposition de l’autorité de régulation 
nationale, de l’autorité nationale de 
concurrence, de l'Agence et de la 
Commission les données, heure par heure 
et centrale par centrale, nécessaires pour 
vérifier toutes les décisions opérationnelles 
de répartition et les comportements sur les 
bourses d’échange de l’électricité, les 
enchères de capacités d’interconnexion, les 
marchés de puissance de réserve et les 
marchés de gré à gré. Les informations 
heure par heure et centrale par centrale à 
conserver comprennent au moins des 
données sur la capacité de production 
disponible et les réserves affectées, y 
compris l’attribution de ces réserves 
affectées centrale par centrale, lorsque les 
enchères sont effectuées et lorsque la 
production a lieu.»
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Amendement 19

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 7
Règlement (CE) n° 1228/2003
Article 7 bis – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

En vue de faciliter l'émergence, à l'échelle 
régionale et communautaire, de marchés 
transfrontaliers de détail et de gros 
transparents et qui fonctionnent bien, les 
États membres veillent à ce que les rôles et 
les responsabilités des gestionnaires de 
réseau de transport, des gestionnaires de 
réseau de distribution, des entreprises de 
fourniture, des clients et, le cas échéant, 
des autres acteurs du marché soient définis 
en ce qui concerne les arrangements 
contractuels, les engagements à l'égard des 
clients, les règles en matière d'échange de 
données et de liquidation, la possession des 
données et les responsabilités en matière de 
relevés.

En vue de faciliter l'émergence, à l'échelle 
régionale et communautaire, de marchés 
transfrontaliers de détail et de gros 
transparents, efficaces et qui fonctionnent 
bien, les États membres veillent à ce que 
les rôles et les responsabilités des 
gestionnaires de réseau de transport, des 
gestionnaires de réseau de distribution, des 
entreprises de fourniture, des clients et, le 
cas échéant, des autres acteurs du marché 
soient définis de façon détaillée en ce qui 
concerne les arrangements contractuels, les 
engagements à l'égard des clients, les 
règles en matière d'échange de données et 
de liquidation, la possession des données et 
les responsabilités en matière de relevés.

Justification

Il s'agit d'assurer que les marchés transfrontaliers de détail fonctionnent efficacement aussi.
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